
COMPTE RENDU DE LA COMMISSION
RESTAURATION

Sur le Site de La Pie Voleuse 
26/01/2023 

Année 2022-2023

Personnes présentes     : 
 M. Pierre SCHELLENBERGER, Chef d’établissement
 Mme ABREU GOMES, CPE 
 Mme POTIER, Attachée de gestion
 M. CALERO (par téléphone) Responsable de la société CONVIVIO 
 Laurence THEATIN membre de l’APEL

Personnes absentes 
Excusées     : 

 Mme BARAKA, Gérante du Restaurant
 4 élèves devaient être présents : 3 d’entre eux sont excusés.

Absence des élèves lors de la commission 
Il n’y avait pas d’élève à la commission. 4 élèves étaient attendus. 3 d’entre eux sont excusés car en
stage. Un lycéen n’est pas excusé. 
Les échanges ont alors porté sur cette absence d’élèves et sur la nécessité de motiver les lycéens
afin qu’ils viennent plus nombreux aux commissions pour remonter leurs questions et remarques.
Les élèves étant absents, la commission débute sur le sujet de la mise en place du tri, une priorité
pour le chef d’établissement, M. Pierre SCHELLENBERGER. 

Le tri sélectif et participatif
Il sera mis en place un tri sélectif et un tri participatif. 
Un tri sélectif pour le traitement des déchets. Il est envisagé une table de tri avec deux ou trois
trous, avec notamment un trou pour le pain, afin de faire prendre conscience du gaspillage aux
élèves et le limiter. 
Un tri participatif pour le tri  des couverts. Dans un premier temps la solution envisagée est de
mettre à disposition un casier pour les assiettes, un casier pour les couverts, un casier pour les
verres. 
Une autre solution consiste dans l’automatisation du tri participatif. Cependant, la structure actuelle
de la cantine, particulièrement de la plonge, ne le permet pas. Cela nécessiterait des travaux dont le
coût est élevé. Cette solution n’est pas abandonnée, mais n’est pas possible dans l’immédiat.
L’objectif du tri participatif est de faciliter et de fluidifier la plonge. 

Questions et remarques remontées par les élèves      
Elles sont alors relayées par Madame ABREU GOMES.

1 - Variété des repas
Mme ABREU GOMES rapporte la satisfaction des élèves. Il lui a néanmoins été remonté le côté
répétitif des repas ; par exemple, il a été servi trois fois des pâtes en une semaine. 



Réponse apportée par M. CALERO    
Il  y  a  eu  des  problèmes  de  livraison  décalée.  La  profession  est  confrontée  à  des  problèmes
d’approvisionnement.  Plus  particulièrement  dans  secteur  de  la  viande,  le  problème
d’approvisionnement semble dû à des difficultés à avoir les produits au prix contractuel, en raison
de l’inflation.  Pour les autres produits,  le  prestataire  a des difficultés à obtenir  des produits  de
qualité à un prix contenu. Il essaye de contrôler l’inflation.  

Remarque de Mme POTIER
Mme POTIER demande que les menus soient affichés et qu’ils lui soient transférés à l’avance. Ces
menus sont réalisés par des diététiciens. Les menus doivent être respectés. 
Mme ABREU GOMES appuie sur le fait que l’établissement doit recevoir les menus. 
Réponse apportée par M. CALERO    
M. CALERO répond qu’il s’en entretiendra avec la gérante Mme BARAKA
Information apportée par M. CALERO sur la provenance de la viande    
M. CALERO  précise l’engagement 100% français dans la viande a muscle. Il informe qu’ils vont
s’autoriser pendant un petit laps de temps à reprendre de la viande origine UE, en raison de la
période un peu complexe que le fournisseur essaie de gérer sans qu’il n’y ait trop d’impact. 

2 Quantité servie aux élèves 
Mme ABREU GOMEZ a eu un retour des élèves de 2nde MRC selon lesquels les assiettes ne sont
pas suffisamment garnies.  
Réponse apportée par M. CALERO   
Les plats sont équilibrés.
Réponse apportée par Mme ABREU GOMES    
Les 2nde MRC mangent trois fois par semaine au premier service. Mme BARAKA sert parfois un
peu plus mais sert davantage au deuxième service pour éviter les gaspillages et écouler les plats. 
Question de Mme POTIER 
Mme POTIER questionne sur  le grammage des plats
 Réponse apportée 
Oui, il y a un grammage des repas, mais Mme BARAKA peut servir un peu plus à la demande des
élèves.
Question de Mme ABREU GOMES à l’APEL    
Mme ABREU GOMES demande  si  l’APEL a  eu  des  remontées.  Elle  évoque  le  questionnaire
qu’elle a envoyé aux élèves. 
Réponse apportée par l’APEL
L’APEL n’a pas de remontée des élèves, ni des parents.

Remplacement des bouteilles en plastique par des carafes 
Il  a  été  décidé que des  carafes  remplaceront  les  bouteilles  en  plastique sur  les  tables  pour  les
enseignants. Une communication sera faite dans la gazette

Fin de la commission
La commission se termine sur la question des tris sélectif et participatif. M. CALERO fournir à un
catalogue  à  la  direction  de  l’établissement.  La  question  du  compostage  est  abordée  par  M.
CALERO. Une solution pourrait permettre de réduire la Taxe sur les ordures ménagères. Il s’agirait
pour  l’établissement  de  réduire,  grâce  à  une  machine,  ses  déchets  organiques  en  une  poudre
récupérée par des entreprises. La réflexion est lancée. La commission se termine à 17H56.

 


